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Principe du produit et cibles

Définition du contrat 
temporaire décès :  
Garantie Prévoyance 
Individuelle

Contrat d’assurance garantissant le 
paiement d’un capital déterminé lors 
de la souscription en cas de décès de 
l’assuré (ou d’invalidité assimilée au 
décès), quelle qu’en soit la cause, ou 
le versement d’une rente, avant le 
terme du contrat.

Objectifs
–	 Maintenir le train de vie de ses proches en cas 

de décès : le décès entraînera une disparition 
de certains revenus.

–	 Assurer l’avenir de ses enfants et de son 
conjoint.

–	 Conserver son cadre de vie en cas de perte de 
revenus liée à une incapacité de travail ou une 
invalidité : c’est pouvoir lorsque le risque se 
réalise, continuer à vivre comme avant la 
réalisation de ce dernier.

Cibles
–	 Toutes les catégories socioprofessionnelles 

(hors TNS), salariés, auto‑entrepreneurs, sans 
emploi, retraités.

Réseaux concernés par l’offre Garantie 
Prévoyance Individuelle
–	 Le réseau du marché des particuliers.
–	 Les mutuelles partenaires Viasanté.
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Spécificités du 
produit
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Spécificités du produit

La structure de l’offre
–	 Garanties obligatoires : « Décès - Invalidité Absolue Définitive (IAD) » y compris les garanties 

d’assistance.
–	 Garantie optionnelle : « Doublement en cas d’accident ».
–	 Garanties optionnelles : « Incapacité Temporaire Totale (ITT) / Invalidité Permanente Totale (IPT) ».

Cas particulier : réduction commerciale

Adhérent/assuré ayant souscrit au 
contrat « Garantie Prévoyance 
Individuelle » auprès de l’assureur 
LA MONDIALE

Cibles : toutes CSP (hors TNS), 
salariés, auto-entrepreneurs, sans 
emploi, retraités*

Une remise de 20 % est accordée sur 
la 1re cotisation annuelle (hors 
assistance) pour toute affaire nouvelle.

Attention : remise accordée une seule 
fois par assuré à la signature de 
l’adhésion, quel que soit le nombre de 
contrats « Garantie Prévoyance 
Individuelle » souscrits auprès 
d’AG2R LA MONDIALE et seulement la 
1re année d’adhésion

* �Attention, les retraités et les sans emplois ne peuvent jamais souscrire à la garantie optionnelle ITT/IPT.
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produit
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Synthèse règles produit

Admissibilité
L’assuré doit :
–	 Avoir sa résidence fiscale en France.
–	 Avoir la capacité juridique pour souscrire un contrat et être âgé de 18 ans minimum ou 16 ans minimum 

avec émancipation des parents.

Territorialité
France métropolitaine et DROM (Départements et Régions d’Outre-Mer).

Caractéristiques détaillées de l’offre

Décès - IAD �Décès doublement 
accident

IPT / ITT

Garanties couplées et 
principales du contrat

Garantie optionnelle
	- Souscriptible à 
partir de 15 000 € 
de capital décès

Garanties IPT - ITT couplées et optionnelles
	- Souscriptibles à partir de 15 000 €de capital 
décès

	- Règles de proportionnalité entre les 
garanties décès et garanties optionnelles

Âge limite de 
souscription

18-70 ans 18-70 ans 18-61 ans

Âge limite de 
couverture

75 ans (dont 62 ans 
en IAD)

75 ans (dont 62 ans 
en IAD)

IPT : 62 ans / ITT : 67 ans (Garantie ITT limitée 
à 1 095 jours)

Capital min. 10 000 € 15 000 € Par jour : 15 €

Capital max. 200 000 € 200 000 € Par jour : 100 €

Tranches de capital 	- Par tranche de 
2 500 € si capital ≤ 
15 000 €

	- Par tranche de 
5 000 € si capital 
>15 000 € et capital 
≤ 50 000 €

	- Par tranche de 
10 000 € si capital > 
50 000 €

	- Par tranche de 
2 500 € si capital ≤ 
15 000 €

	- Par tranche de 
5 000 € si capital 
>15 000 € et capital 
≤ 50 000 €

	- Par tranche de 
10 000 € si capital > 
50 000 €

Par tranche de 5 € ou 10 € (Règles de 
correspondance en page 21)

Délai de carence Pas de délai de 
carence

Pas de délai de 
carence

90 jours suite à une maladie et aucun délai
suite à un accident

Franchise (jours) 15-30-42*-60-90-
365 (Franchises 
accessibles pour la 
France entière)

Type de franchise Continue

Exonération des 
cotisations

Oui Franchise de 90 jours 
et exonération totale 
de la cotisation 
limitée à 1 095 jours

Possibilité de rachat Non Non

* Régime Alsace-Moselle.
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Garanties décès – Invalidité absolue et définitive (IAD)

Garanties obligatoires et couplées permettant le versement d’un capital au(x) bénéficiaire(s) en cas de décès de l’assuré. 
En cas d’IAD, l’assureur règle par anticipation à l’assuré le capital garanti en cas de décès. Ce règlement met fin à 
l’adhésion.

Conditions Garantie obligatoire souscriptible à partir de 10 000 € de 
capital décès souscrit

Terme souscription 70 ans

Terme prestation 75 ans

Garantie doublement en cas d’accident

Garantie optionnelle permettant de doubler le capital décès en cas de décès accidentel

Conditions Garantie optionnelle souscriptible à partir de 15 000 € de 
capital décès souscrit

Terme souscription 70 ans

Terme prestation 75 ans

Garantie incapacité temporaire totale (ITT)

Garanties optionnelles et couplées « ITT-IPT » permettant de compenser la perte de revenus en cas d’arrêt de travail par 
le versement d’une indemnité forfaitaire journalière

Franchises 15j, 30j, 42j*, 60j, 90j, 365j

Durée d’indemnisation maximum Jusqu’au 1 095e jour (soit 3 ans) d’arrêt

Conditions Garanties optionnelles « ITT-IPT » souscriptibles à partir de 
15 000 € de capital décès souscrit

Âge limite souscription 61 ans

Terme prestation 67 ans

* Régime Alsace-Moselle

Garantie invalidité permanente totale (IPT)

Garanties optionnelles et couplées « ITT-IPT » permettant le versement d’une indemnité journalière forfaitaire

Conditions Garanties optionnelles « ITT-IPT » souscriptibles à partir de 
15 000 € de capital décès souscrit

Âge limite souscription 61 ans

Terme prestation 62 ans
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Adhésion
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Caractéristiques du contrat
Les intervenants au contrat
Le contrat est une convention d’assurance de 
groupe à adhésion facultative régie par le Code 
des assurances.
Cette convention est souscrite au profit exclusif 
de ses adhérents par Amphitéa auprès de La 
Mondiale.
L’adhérent est une personne physique assurée 
qui adhère à l’association Amphitéa.

L’assuré est la personne sur laquelle repose le 
risque et dont l’état de santé conditionne le 
versement de prestations garanties.
Le terme « assuré » peut également désigner 
dans le cadre de la présente Notice d’information 
le Proposant à l’assurance.

Dans le présent document, l’adhérent et l’assuré 
sont une seule et même personne.

Les intervenants au contrat sont donc :
–	 Assureur : La Mondiale.
–	 Gestionnaire : La Mondiale.
–	 Souscripteur : Amphitéa.
–	 Adhérent et assuré : toute personne selon les 

termes définis ci-dessus.

La durée du contrat et son renouvellement
Le contrat est conclu à la date indiquée au 
certificat d’adhésion, pour une période qui expire 
le 31 décembre suivant. L’émission par l’assureur 

du certificat d’adhésion matérialise la conclusion 
du contrat.
Il est ensuite tacitement reconduit le 1er janvier 
de chaque année, sauf dénonciation de l’adhérent 
ou de l’assureur par lettre recommandée au 
moins deux mois avant la date prévue de son 
renouvellement.

Adhésion à Amphitéa
La souscription au contrat « Garantie 
Prévoyance Individuelle » est soumise à 
l’adhésion à l’association Amphitéa.
Ainsi, pour toute nouvelle adhésion au 
contrat, les droits d’entrée ne sont pas 
supportés par l’adhérent / assuré.
Celui-ci adhère automatiquement à 
l’association Amphitéa.
Par contre, après adhésion au contrat 
« Garantie Prévoyance Individuelle », si 
l’adhérent / assuré souhaite souscrire un autre 
contrat de prévoyance (hors GPI) ou autres 
contrats (hors prévoyance) dans le cadre 
d’Amphitéa, celui-ci supportera des droits 
d’entrée à l’association Amphitéa.

Admissibilité
L’assuré doit :
–	 Avoir sa résidence fiscale en France.
–	 Avoir la capacité juridique pour souscrire à un 

contrat et être âgé de 18 ans minimum ou 
16 ans minimum avec émancipation des parents.

Fiscalité
Le contrat Garantie Prévoyance Individuelle peut 
être proposé uniquement en fiscalité classique 
(assurance vie)

Dans le cadre de la fiscalité de l’assurance vie, le 
capital décès, versé au(x) bénéficiaire(s) 
désigné(s) est exonéré des droits de succession, 
dans les limites prévues par la loi. Les rentes 
d’invalidité et les indemnités forfaitaires 
journalières, si les garanties sont souscrites, ne 
sont pas imposables.

Assurance vie

Souscripteur Personne physique

Assuré Personne physique

Bénéficiaire Personne physique

Cotisations Non déductibles

Prestations Non imposables

Fiscalité et particularités Assurance vie

Adhésion
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Sont exclues les fiscalités :
–	 Madelin (compte tenu du caractère forfaitaire 

du produit).
–	 L’article 62 du CGI (personne morale 

souscriptrice, personne physique bénéficiaire).

Territorialité
Les contrats sont commercialisés en France 
métropolitaine et dans les Départements et 
Régions d’Outre-Mer (DROM).

Date d’effet – Modalités de  
renonciation – Terme du contrat
Date d’effet des garanties
La garantie prend effet :
–	 Le 1er jour du mois civil qui suit la date de 

signature de la demande d’adhésion sous 
réserve :
•	 du paiement de la cotisation requise (choix 

de prélèvement : 8 ou 15 du mois),
•	 de la réception par l’assureur des pièces 

requises (sous réserve de l’acceptation de 
l’assureur et de la réception des documents 
d’adhésion dans les délais prévus au point 1.6 
de la Notice d’information),

•	 de l’acceptation par l’assureur après étude du 
dossier médical (si l’adhérent / assuré a 
répondu négativement au Profil de santé).

–	 Sinon, le 1er jour du mois qui suit la date de 
réception de la demande d’adhésion et des 
autres pièces requises (si l’adhérent / assuré 
a répondu positivement au Profil de santé – 
Cf. Déclaration d’État de Santé – point 5).

En cas de contre proposition d’adhésion par 
l’assureur, le contrat ne prendra effet qu’après 
renvoi par l’assuré des éléments complémentaires 
à l’assureur datée, signée et au plus tard dans les 
30 jours à compter du jour de l’envoi.

Renonciation
L’assuré peut renoncer à son adhésion, il lui suffit 
d’adresser une lettre recommandée avec avis de 
réception au siège de :

AG2R LA MONDIALE
Logistique Entrante Groupe
Garantie Prévoyance Individuelle
32 avenue Émile Zola
59370 Mons-en-Baroeul

L’adhésion prend fin en toutes ses dispositions à 
compter de la date de réception de la lettre 
adressée à La Mondiale qui s’engage alors à 
rembourser, dans un délai maximum de trente 
jours, l’intégralité des sommes versées sur le 
compte d’origine.
Cf. Notice d’information – Point 13.3 : Délai et 
modalités de renonciation

Terme du contrat
Le contrat est annulé en cas de fausse déclaration, 
de réticence ou de fraude caractérisée.

Le contrat prend fin de plein droit :
–	 en cas de cessation de paiement,
–	 en cas de décès de l’assuré,
–	 à l’âge limite de couverture (soit le jour du 

75e anniversaire).

L’acceptation
L’assuré remplit obligatoirement un « Profil de 
santé » qui est présent au recto du document 
« Déclaration d’État de Santé ».

La sélection médicale

< 51 ans ≥ 51 ans

Capital Décès < 100 000 € « Profil de santé »
Le principe retenu est de répondre par 
l’affirmative ou la négative au profil de 
santé figurant sur la Déclaration d’État de 
Santé au recto

Questionnaire médical (QM) 
sans demande d’examens spécifiques 
présent au verso de la Déclaration d’État 
de Santé

Capital Décès ≥ 100 000 € Questionnaire médical (QM) 
sans demande d’examens spécifiques 
présent au verso de la Déclaration d’État 
de Santé

Questionnaire médical (QM) (1)

+ bilan sanguin (BS)
+ �visite médicale cardiologie avec 

électrocardiogramme (VMC/ECG)
+ radio thorax
Questionnaire médical présent au verso de 
la Déclaration d’État de Santé

(1) Frais médicaux à la charge de l’assuré.
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Profil de Santé (recto) Questionnaire médical (verso p. 2)

00004089-220127-01 - Page 1 / 3

La Mondiale - Société d’assurance mutuelle sur la vie et de capitalisation - Entreprise régie par le code des assurances - Membre d’AG2R LA MONDIALE - 32, avenue Emile Zola 59370 Mons- 
en-Baroeul - 775 625 635 RCS Lille Métropole

  Je déclare avoir moins de 51 ans et souscrire un montant  
de capital décès strictement inférieur à 100 000 €,  
dans ce cas je renseigne le Profil de santé ci-dessous.

  Je ne satisfais pas aux critères indiqués à gauche. Dans ce 
cas, je complète seul ou à l’aide de mon médecin traitant le 
Questionnaire Médical figurant en page 2 et 3, puis je 
retourne séparément de la demande d’adhésion,  
la présente Déclaration d’état de santé dans l’enveloppe 
confidentielle “Secret Médical” qui m’est fournie.

Déclaration d’état de santé
Garantie Prévoyance Individuelle

Signature du proposant
Fait à : 
Le : 

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé »).

  Oui, je peux signer et attester exact ce Profil de santé.

  Non, je ne peux pas signer ce Profil de santé. 
Dans ce cas, la procédure sera celle indiquée ci-contre.

Si vous avez répondu positivement au Profil de santé :  
veuillez signer la page recto du présent document précédé de 
la mention « lu et approuvé », puis retourner la présente 
Déclaration d’état de santé dans l’enveloppe T confidentielle 
adressée au médecin conseil qui vous sera fournie.

Si vous avez répondu négativement au Profil de santé :  
veuillez compléter le questionnaire médical en page 2 et 3  
(seul ou à l’aide du médecin traitant) puis signer le présent 
document (en page 1 et 3) précédé de la mention « lu et 
approuvé », et retourner la présente Déclaration d’état de 
santé dans l’enveloppe T confidentielle adressée au médecin 
conseil qui vous sera fournie.

  Je consens à ce que mes données de santé soient utilisées 
dans le cadre de la gestion de mon contrat d’assurance.

  Je consens à ce que mes données de santé fassent l’objet 
d’un traitement par la société La Mondiale et ses 
réassureurs, nécessaire à l’analyse de risque effectuée par 
l’assureur dans le cadre de la souscription d’un contrat 
d’assurance ainsi qu’à la gestion du contrat souscrit.

  Je m’engage à fournir au Médecin de la société La Mondiale 
tout renseignement sur mon état de santé qu’il jugerait 
nécessaire, en rapport avec l’opération d’assurance.

  Je certifie avoir répondu sincèrement à toutes les questions 
du présent document et n’avoir rien dissimulé sous peine des 
sanctions prévues aux articles L.113-8 et L.113-9 du Code 
des assurances.

 M.      Mme     
Nom : 
Prénom(s) : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance (département, ville, arrondissement) : 

Profession (actuelle ou antérieure pour les proposants retraités) : 

Adresse : 

Code postal :      
Ville : 

Taille (cm) :   

Poids : 

Profil de santé

Je déclare sur l’honneur :
– que la différence entre mon poids en kilogrammes et ma taille 

exprimée en centimètres au-delà d’un mètre est inférieure à 
20 (à titre d’exemple : votre poids, 85 kg ; votre taille, 
1m70 cm ; 85 - 70 = 15, donc inférieur à 20),

– ne pas avoir d’affection médicale justifiant une surveillance 
ou un traitement médical régulier, ne pas présenter 
d’infirmité ou de séquelles d’accident ou être titulaire d’une 
affection longue durée,

– ne pas avoir été informé d’un résultat de sérologie positive 
pour les virus de l’immunodéficience humaine (HIV), de 
l’hépatite C ou B.

Pour tout autre cause que : maternité, appendicite, amygdales, 
hernie de paroi, chirurgie de varices des jambes, chirurgie 
esthétique ou chirurgie des dents, je déclare sur l’honneur :
– ne pas avoir été hospitalisé au cours des 10 dernières années 

ou avoir subi un bilan médical ayant mis en évidence une 
anomalie et ne pas avoir d’hospitalisation prévue,

– ne pas être en arrêt de travail ou avoir été en arrêt de travail 
pour une durée supérieure à 3 semaines au cours des 
5 dernières années.

 
Prévoyance

�

00004089-220127-01 - Page 2 / 3

Identité
Nom :  Prénom :  Date de naissance : 

Questionnaire médical à compléter si vous avez répondu négativement au Profil de santé.
Chaque question nécessite obligatoirement une réponse par « Oui », « Non » ou autres.
Pour toute réponse affirmative, veuillez apporter les précisions complémentaires demandées.
Vous devez nous déclarer toute circonstance nouvelle, qui modifierait les déclarations faites ci-dessous, 
survenue entre la date de signature du présent document et la date d’émission du contrat conformément à 
l’article L.113-2 du Code des assurances.

Non Oui

1. Êtes-vous fumeur ? Quantité journalière et depuis quand : 

2. Durant les 12 derniers mois, avez-vous :

– Consulté un médecin ? Motif ? 

– Suivi un traitement médical ? Le(s)quel(s) ? 

– Subi des examens complémentaires ? Le(s)quel(s) ? 
Résultats ? 

3. Pour une raison médicale :

– Êtes-vous en arrêt de travail total ou partiel ? Motif : 

– Êtes-vous titulaire d’une rente accident de travail ou maladie professionnelle ? Taux d’incapacité :  %

– Êtes-vous titulaire d’une pension d’invalidité ?

Taux d’incapacité :  % ou catégorie Sécurité sociale : 

4. Avez-vous été informé d’un résultat de sérologie positive portant sur les virus de l’immunodéficience humaine (HIV),
de l’hépatite C ou B ?

Au cours des 10 dernières années

5. Avez-vous eu une affection médicale ou un accident corporel ayant justifié :

– Un traitement de plus d’un mois ?

– Un arrêt d’activité de plus de trois semaines ?

– Une hospitalisation ou un séjour en clinique ou en maison de repos ou de convalescence ou de cure ?

– Des examens médicaux complémentaires (électrocardiogramme, radiographies, scanner, IRM, examens de
laboratoire…) mettant en évidence une anomalie ?

6. Avez-vous été ou êtes-vous atteint d’une ou plusieurs des affections suivantes ?

– Cardio-vasculaire (hypertension artérielle, infarctus, angine de poitrine, insuffisance veineuse, artérite…)

– Respiratoire (asthme, allergie, sarcoïdose, tuberculose, pneumothorax, bronchite chronique ou emphysème…)

– Neurologique ou psychiatrique (troubles sensitifs ou moteurs, vertiges, spasmophilie, dépression nerveuse,
anxiété, surmenage, tentative de suicide…)

– Digestive (ulcère, colite, polypes, maladie de Crohn, ictère, pancréatite…)

– Rénale, uro-génitale (colique néphrétique, infection urinaire ou génito-urinaire, sang dans les urines, cystite,
prostatite…)

– Endocrinienne, métabolique (diabète, hypercholestérolémie, pathologie thyroïdienne, goutte…)

– Ostéo-articulaire (fracture, rhumatisme, douleur vertébrale, hernie discale, sciatique…)

– Sanguine (anémie, thalassémie, atteinte des ganglions, de la rate, hémophilie, leucémie, lymphome…)

– Infectieuse (paludisme, brucellose, hépatite, maladie sexuellement transmissible, méningite…)

– Autres maladies non citées (maladie de peau, atteinte de la vision, de l’audition, maladie systémique…)

�

Documents à joindre obligatoirement pour toute 
adhésion :
–	 La photocopie recto/verso de votre pièce 

d’identité en cours de validité (carte nationale 
d’identité, passeport ou permis de conduire),

–	 Un relevé d’identité bancaire ou postal (RIB/
RIP),

–	 Un justificatif de domicile de – 3 mois (2),
–	 Le mandat de prélèvement complété, daté et 

signé présent sur le bulletin d’adhésion.

(2) Les documents suivants sont acceptés comme justificatif de domicile 
(- 3 mois) :
- �une facture d’électricité récente à votre nom,
- �une facture de gaz récente à votre nom,
- �une facture d’eau récente à votre nom,
- �une facture de téléphone fixe à votre nom,
- �une facture de téléphone mobile à votre nom,
- �un avis d’imposition ou un certificat de non-imposition à votre nom,
- �une attestation d’assurance logement (incendie, risques locatifs ou 

responsabilité civile) à votre nom,
- �un titre de propriété ou une quittance de loyer à votre nom
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Arbre de décision architectural
Cas 1 : Profil de santé « positif »

Le conseiller ou le client envoi la demande d'adhésion au centre de gestion de Mons
Le client envoi la Déclaration d’État de Santé à Mons

Étape 1 :
renvoi

Cas 2 : dossier incomplet Mail envoyé au conseiller

Le conseiller recontacte le client 
pour demande de pièces manquantes

Mise en gestion + envoi CA à l’assuré

Adhésion

Gestionnaire : saisie la demande 
d'adhésion à Mons 

Le médical : saisie la Déclaration 
d’État de Santé à Mons

Cas 1 : dossier complet

GED (service courrier)

Étape 2 :
réception + contrôle

Cas 2 : Profil de santé « négatif »

Adhésion

Conseiller : remise du dossier
médical au client

Client : remplit seul ou avec l’aide de 
son médecin traitant le Questionnaire 

médical présent au verso de la 
Déclaration d’État de Santé

Client : envoi de la Déclaration d’État 
de Santé à la cellule médicale de Mons

Cellule médicale : 
analyse le dossier médical et la 

demande d’adhésion

Cas 1 : dossier complet

GED (service courrier)

Étape 1 :
renvoi

Mise en gestion + envoi CA à l’assuré

Étape 3 :
validation

Gestionnaire : enregistrement 
ou saisie de la demande 

d’adhésion à Mons
Cas 2 : dossier incomplet

Mail envoyé au conseiller

Le conseiller recontacte le client pour 
demande de pièces manquantes

Étape 3.2 : 
acceptation avec 

surprime

Étape 3.3 : 
refus

Étape 3.1 : 
acceptation 

Étape 2 :
réception + contrôle
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Attention
Tout fait médical nouveau, survenu entre la date 
de signature du questionnaire médical, adhésion  
et conclusion du contrat doit être signalé à 
LA MONDIALE (gestionnaire du contrat).
(cf. Annexe p. 29)

Pendant la phase d’adhésion, diverses mesures 
peuvent être prises en fonction de l’état de santé 
du proposant :
–	 accepter l’adhésion,
–	 refuser l’adhésion,
–	 proposer une adhésion avec surprime.

Documents liés à l’adhésion
Les documents liés à la souscription du contrat sont les suivants :

Demande d’adhésion
+ Mandat de prélèvement 
(inclus dans le BA) Notice d’information Book tarifaire

Book 
tarifaire

Garantie Prévoyance Individuelle 
Tarifs au 01 /01 /2021

Déclaration d’État de Santé Plaquette commerciale Dossier d’entrée en relation prévoyance

00004089-220127-01 - Page 1 / 3

La Mondiale - Société d’assurance mutuelle sur la vie et de capitalisation - Entreprise régie par le code des assurances - Membre d’AG2R LA MONDIALE - 32, avenue Emile Zola 59370 Mons- 
en-Baroeul - 775 625 635 RCS Lille Métropole

  Je déclare avoir moins de 51 ans et souscrire un montant  
de capital décès strictement inférieur à 100 000 €,  
dans ce cas je renseigne le Profil de santé ci-dessous.

  Je ne satisfais pas aux critères indiqués à gauche. Dans ce 
cas, je complète seul ou à l’aide de mon médecin traitant le 
Questionnaire Médical figurant en page 2 et 3, puis je 
retourne séparément de la demande d’adhésion,  
la présente Déclaration d’état de santé dans l’enveloppe 
confidentielle “Secret Médical” qui m’est fournie.

Déclaration d’état de santé
Garantie Prévoyance Individuelle

Signature du proposant
Fait à : 
Le : 

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé »).

  Oui, je peux signer et attester exact ce Profil de santé.

  Non, je ne peux pas signer ce Profil de santé. 
Dans ce cas, la procédure sera celle indiquée ci-contre.

Si vous avez répondu positivement au Profil de santé :  
veuillez signer la page recto du présent document précédé de 
la mention « lu et approuvé », puis retourner la présente 
Déclaration d’état de santé dans l’enveloppe T confidentielle 
adressée au médecin conseil qui vous sera fournie.

Si vous avez répondu négativement au Profil de santé :  
veuillez compléter le questionnaire médical en page 2 et 3  
(seul ou à l’aide du médecin traitant) puis signer le présent 
document (en page 1 et 3) précédé de la mention « lu et 
approuvé », et retourner la présente Déclaration d’état de 
santé dans l’enveloppe T confidentielle adressée au médecin 
conseil qui vous sera fournie.

  Je consens à ce que mes données de santé soient utilisées 
dans le cadre de la gestion de mon contrat d’assurance.

  Je consens à ce que mes données de santé fassent l’objet 
d’un traitement par la société La Mondiale et ses 
réassureurs, nécessaire à l’analyse de risque effectuée par 
l’assureur dans le cadre de la souscription d’un contrat 
d’assurance ainsi qu’à la gestion du contrat souscrit.

  Je m’engage à fournir au Médecin de la société La Mondiale 
tout renseignement sur mon état de santé qu’il jugerait 
nécessaire, en rapport avec l’opération d’assurance.

  Je certifie avoir répondu sincèrement à toutes les questions 
du présent document et n’avoir rien dissimulé sous peine des 
sanctions prévues aux articles L.113-8 et L.113-9 du Code 
des assurances.

 M.      Mme     
Nom : 
Prénom(s) : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance (département, ville, arrondissement) : 

Profession (actuelle ou antérieure pour les proposants retraités) : 

Adresse : 

Code postal :      
Ville : 

Taille (cm) :   

Poids : 

Profil de santé

Je déclare sur l’honneur :
– que la différence entre mon poids en kilogrammes et ma taille 

exprimée en centimètres au-delà d’un mètre est inférieure à 
20 (à titre d’exemple : votre poids, 85 kg ; votre taille, 
1m70 cm ; 85 - 70 = 15, donc inférieur à 20),

– ne pas avoir d’affection médicale justifiant une surveillance 
ou un traitement médical régulier, ne pas présenter 
d’infirmité ou de séquelles d’accident ou être titulaire d’une 
affection longue durée,

– ne pas avoir été informé d’un résultat de sérologie positive 
pour les virus de l’immunodéficience humaine (HIV), de 
l’hépatite C ou B.

Pour tout autre cause que : maternité, appendicite, amygdales, 
hernie de paroi, chirurgie de varices des jambes, chirurgie 
esthétique ou chirurgie des dents, je déclare sur l’honneur :
– ne pas avoir été hospitalisé au cours des 10 dernières années 

ou avoir subi un bilan médical ayant mis en évidence une 
anomalie et ne pas avoir d’hospitalisation prévue,

– ne pas être en arrêt de travail ou avoir été en arrêt de travail 
pour une durée supérieure à 3 semaines au cours des 
5 dernières années.

 
Prévoyance

�



16

Important
Saisie du N° d’affaire GPI sur la demande 
d’adhésion
Incontournable pour mettre en gestion le 
contrat :
-	Produit géré par LA MONDIALE sous un SI 

distinct de celui d’AG2R : chaque affaire 
nouvelle d’épargne, de retraite, de prévoyance 
devront être identifiée par un « N° d’affaire ».

-	« N° d’affaire » étant le lien entre les 
2 systèmes : il permet d’associer une vente 
aux coordonnées du vendeur et d’assurer 
l’enregistrement de la production dans SPAN.

-	Chaque vendeur aura la responsabilité de 
créer un « N° d’affaire » pour chaque affaire 
nouvelle via l’application « Numérotation 
d’affaire ».

Pour se faire, rendez-vous sous Selligent sous 
l’onglet « Tarificateurs ».
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Tarifs
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Structure tarifaire de l’offre
–	 Proportionnelle au capital et selon l’âge à la 

date de souscription,
–	 L’âge à l’adhésion est déterminé par différence 

entre l’année de la date d’effet de l’adhésion 
d’une part, et l’année de la date de naissance 
d’autre part.

Attention
La remise de 20 % est accordée une seule 
fois par assuré à la signature de l’adhésion, 
quel que soit le nombre de contrats 
« Garantie Prévoyance Individuelle » 
souscrits auprès d’AG2R LA MONDIALE et 
seulement la 1re année d’adhésion.
Si remise accordée par le conseiller et écrite 
à la main (hors sticker) sur la demande 
d’adhésion : refus par la cellule « gestion ».

Règle sur l’opération promotionnelle de 
remise
Une remise de 20 % sur la cotisation annuelle 
(hors assistance) peut être appliquée pour toute 
nouvelle adhésion au contrat Garantie 
Prévoyance Individuelle.

Mise en application
La remise tarifaire annuelle se matérialise par un 
sticker collé sur la demande d’adhésion 
pré-imprimée.
Ces stickers doivent obligatoirement être collés 
sur les deux exemplaires de la demande 
d’adhésion : exemplaire « Conseiller » et 
exemplaire « Client ».

Tarifs

Sticker

-20 %*

Garantie Prévoyance 
Individuelle
* Appliqués sur votre première cotisation annuelle, 
hors assistance. Remise valable pour toute nouvelle 
adhésion au contrat. Voir conditions en agence.

Sticker (- 20 %) sur la 1re cotisation annuelle
(hors assistance)

Mise en application de la remise promotionnelle
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Garanties
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Les garanties obligatoires et optionnelles
Les garanties obligatoires
Le contrat « Garantie Prévoyance Individuelle » 
prévoit des garanties couplées et obligatoires 
que sont :
–	 Garanties « Décès - Invalidité Absolue 

Définitive ».
–	 Garanties d’assistance.

Les garanties optionnelles
Le contrat « Garantie Prévoyance Individuelle » 
prévoit des garanties couplées et optionnelles 
que sont :
–	 Garantie « Doublement en cas d’accident ».
–	 Garanties « Incapacité Temporaire Totale / 

Invalidité Permanente Totale ».

Les bornes d’adhésion
Garanties / Âge Décès IAD ITT IPT

Âge max. adhésion 70 61 61 61

Âge au terme 75 62 67 62

Détails des garanties

Garanties obligatoires
Règles d’accessibilité aux garanties 
obligatoires
Garanties obligatoires « Décès-IAD » :
–	 Choix du montant du capital souhaité :

•	 Capital compris entre 10 000 € et 
15 000 € (par tranche de 2 500 €).

•	 Capital compris entre 15 001 € et 
50 000 € (par tranche de 5 000 €).

•	 Capital > 50 000 € jusqu’à 200 000 € (par 
tranche de 10 000 €).

Garanties obligatoires « Assistance » :
–	 Garanties d’assistance (France 

métropolitaine et DROM).

A. Garanties « Décès – Invalidité Absolue et 
Définitive »
–	 Âge limite de souscription : 18-70 ans.
–	 Âge limite de couverture : 75 ans (dont 62 ans 

en IAD).
–	 Tranche de capitaux : de 10 000 € à 200 000 €.
–	 Délai de carence : pas de délai de carence.

B. Garanties « Assistance »
–	 Garanties incluses automatiquement dans le 

socle obligatoire.

Garanties optionnelles
Règles d’accessibilité aux garanties 
optionnelles
–	 Accessibilité aux garanties optionnelles 

« Doublement en cas d’accident » et « ITT/
IPT » uniquement à partir de 15 000 €  
de capital décès souscrit.

–	 Garanties ITT-IPT ne sont pas accessibles 
pour les retraités.

–	 Choix des « franchises » si option ITT-IPT 
souscrite.

A. Garanties « Doublement en cas d’accident »
–	 Garantie souscriptible à partir de 15 000 € de 

capital décès souscrit.
–	 Tranche de capitaux : de 15 000 € à 200 000 €.
–	 Âge limite de souscription : 18-70 ans.
–	 Âge limite de couverture : 75 ans.
–	 Délai de carence : pas de délai de carence.
–	 Si garantie souscrite : calcul du nouveau 

montant « capital décès ».

B. �Garanties « Incapacité Temporaire et Totale – 
Invalidité Permanente et Totale »

–	 Garantie souscriptible à partir de 15 000 € de 
capital décès souscrit.

–	 Tranche de capitaux : de 15 000 € à 200 000 €.
–	 Âge limite de souscription : 18-61 ans.
–	 Âge limite de couverture : 67 ans en ITT et 

62 ans en IPT.
–	 Délai de carence : 90 jours suite à une maladie 

et aucun délai suite à un accident.
–	 Exonération des cotisations :

•	 En cas d’Incapacité Temporaire Totale de 
travail (ITT) :  
franchise de 90 jours et exonération totale 
de la cotisation limitée au 1 095e jour d’arrêt.

•	 En cas d’Invalidité Permanente Totale (IPT) : 
exonération des cotisation et maintien des 
garanties obligatoires « Décès – IAD ».

Garanties
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En cas d’Incapacité Temporaire Totale de travail 
et au terme de la franchise retenue, sont versées 
des indemnités forfaitaires journalières. Ces 
indemnités sont dues au terme de la franchise 
retenue par l’assuré jusqu’à la cessation de 
l’Incapacité Temporaire et Totale ou la 
consolidation de l’état en invalidité.

Règles de correspondance : capitaux décès - IJ
Capitaux décès  

de base souscrits
Indemnité journalière 

maximale

5 000 €

refus
7 500 €

10 000 €

12 500 €

15 000 € 15,00 €

20 000 € 20,00 €

25 000 € 25,00 €

30 000 € 30,00 €

35 000 € 35,00 €

40 000 € 40,00 €

45 000 € 45,00 €

50 000 € 50,00 €

60 000 € 60,00 €

70 000 € 70,00 €

80 000 € 80,00 €

90 000 € 90,00 €

100 000 € 100,00 €

110 000 € 100,00 €

120 000 € 100,00 €

130 000 € 100,00 €

140 000 € 100,00 €

150 000 € 100,00 €

160 000 € 100,00 €

170 000 € 100,00 €

180 000 € 100,00 €

190 000 € 100,00 €

200 000 € 100,00 €

Attention
-	Pour un capital décès souscrit entre 15 000 € 

et 50 000 €, choix des IJ entre 15 € et 50 €  
(par tranche de 5 €).

-	�Pour un capital décès souscrit au-delà de 
50 000 €, choix des IJ de 50 € à 100 € (par 
tranche de 10 €).

Terme des garanties
Garantie Décès – Invalidité Absolue et Définitive 
(IAD)
La garantie Décès prend fin au plus tard le 
31 décembre qui suit le 75e anniversaire de 
l’assuré. 
La garantie IAD prend fin à la date de liquidation 
des droits à la retraite par le régime de base de 
l’assuré, et au plus tard le 31 décembre qui suit le 
62e anniversaire de l’assuré.

Garantie Doublement en cas d’accident
La garantie Décès prend fin au plus tard le 
31 décembre qui suit le 75e anniversaire de 
l’assuré en cas de décès.
La garantie IAD prend fin à la date de liquidation 
des droits à la retraite par le régime de base de 
l’assuré, et au plus tard le 31 décembre qui suit le 
62e anniversaire de l’assuré.

Garantie Incapacité Temporaire Totale de travail 
(ITT)
La garantie ITT prend fin à la date de cessation 
d’activité professionnelle de l’assuré ou à la date 
de liquidation de ses droits à la retraite par le 
régime de base, et au plus tard le 31 décembre 
qui suit le 67e anniversaire de l’assuré.

Garantie Invalidité Permanente Totale (IPT)
La garantie IPT prend fin à la date de liquidation 
des droits à la retraite par le régime de base et 
de cessation d’activité professionnelle de 
l’assuré, et au plus tard le 31 décembre qui suit le 
62e anniversaire de l’assuré.

Attention
La garantie IAD prend fin à la date de liquidation 
des droits à la retraite par le régime de base de 
l’assuré, et au plus tard le 31 décembre qui suit 
le 62e anniversaire de l’assuré.
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Sinistres - 
Prestations
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Déclaration de sinistre
L’assuré ou le(s) bénéficiaire(s) doit / doivent 
remettre à l’assureur toutes les pièces 
justificatives dans les délais requis. Les pièces 
nécessaires aux déclarations de sinistre sont à 
envoyer à l’adresse suivante :

LA MONDIALE GROUPE
TSA 41029 59896 
LILLE CEDEX 9

En cas de Décès
–	 Le bénéficiaire doit remettre à l’assureur dès 

qu’il a eu connaissance du décès de l’assuré : 
l’acte de décès, un certificat médical précisant 
la nature et l’origine de l’affection ayant causé le 
décès.

–	 Si la garantie « Doublement en cas d’accident » 
est souscrite, tous documents permettant de 
justifier le caractère accidentel du sinistre : 
rapport de gendarmerie, procès-verbal du 
tribunal de grande instance, article de presse 
(avis de décès)...

–	 L’assureur se réserve le droit de réclamer 
toute(s) pièce(s) complémentaire(s) utile(s).

En cas d’Invalidité Permanente Totale
–	 À faire à compter de la date de consolidation  

et dans un délai de 90 jours, l’assuré doit 
remettre à l’assureur un certificat médical du 
médecin.

–	 Apporter toutes les précisions nécessaires sur 
l’origine et la nature de l’affection mentionnant  
le taux d’invalidité résiduel et toute notification 
émanant du régime d’assurance obligatoire 
justifiant la reconnaissance de l’invalidité.

Attention
Si la déclaration est faite après 90 jours à 
compter de la date de consolidation de l’état de 
santé de l’assuré, et sauf cas de force majeure, 
le sinistre n’est pas garanti.

En cas d’Incapacité Temporaire Totale de travail
–	 À faire dans un délai de 90 jours à compter  

de la date de consolidation de l’état de santé  
de l’assuré.

–	 Remettre à l’assureur : un certificat délivré  
par le médecin traitant (préciser la nature  
et l’origine de l’affection), tout document 
émanant du régime d’assurance obligatoire  
et justifiant de l’indemnisation correspondante.

–	 Si l’ITT se poursuit sans interruption, l’assuré 
devra fournir chaque mois un certificat médical 
justifiant de la continuité de son état d’ITT.

–	 Toute cessation d’activité doit faire l’objet 
d’une déclaration à l’assureur dans le délai 
maximum de la franchise retenue.

Attention
-	Si la déclaration est faite après 90 jours, et 

sauf cas de force majeure, le sinistre n’est pas 
garanti. 

-	L’assuré devra également aviser l’assureur de 
la date à laquelle aura cessé son ITT.

Rechute
En cas d’Incapacité Temporaire Totale de travail
Si un nouvel arrêt de travail dû à la même 
affection intervient  
moins de 60 jours après la reprise d’activité et 
sous réserve que :
–	 Le premier arrêt de travail ait déjà donné lieu 

au versement de prestations forfaitaires 
journalières.

–	 L’adhésion soit en vigueur, l’assureur verse les 
prestations forfaitaires journalières dès le 
premier jour de la nouvelle période d’Incapacité 
Temporaire Totale de travail, comme s’il 
s’agissait d’un seul et même arrêt de travail. 
Les prestations forfaitaires journalières sont 
calculées sur les mêmes bases qu’à la date du 
premier arrêt de travail. 
En revanche, en cas de reprise d’activité de 
plus de 60 jours, le nouvel arrêt de travail n’est 
pas considéré comme une rechute  
et la franchise doit à nouveau s’appliquer.

Sinistres - Prestations
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Exclusions et délais de carence
Cf. Notice d’information - Exclusions et délais de carence à l’Article 12.

Exemples de prestations

Cas 1
Arrêt de travail (4 mois) et reprise du travail. Contrat souscrit

–	 Franchise 30 jours.
–	 Durée 12 mois.

Arrêt de travail 
Début de la franchise

T = 0
T = 1 m

ois

T = 4 mois

Fin de la franchise
Début de l’indemnisation

Fin de l’arrêt de travail
Fin de l’indemnisation
Le contrat reste en cours

Durée totale d’indemnisation = 3 mois

Conclusion cas 1
Durée totale d’indemnisation = 3 mois.

Cas 2
Arrêt de travail (4 mois), reprise du travail 
pendant 1 mois, rechute pendant 11 mois.

Contrat souscrit :
–	 Franchise 30 jours.
–	 Durée 12 mois.

Période d’arrêt de travail 
non indemnisée

T = 0
T = 4 mois

T = 5 mois

T = 16 mois

T = 13 mois

Fin de la franchise
Début de 
l’indemnisation

Rechute : Arrêt de travail 2
Début de l’indemnisation (pas de
franchise car même affection)

Fin de 
l’indemnisation

Fin de l’arrêt
de travail

Fin de l’arrêt de travail
Fin de l’indemnisation

Durée totale 
d’indemnisation 

= 3 mois
Durée totale d’indemnisation = 8 mois

Arrêt de travail 1
Début de la franchise

T = 1 m
ois

Conclusion cas 2
Durée totale d’indemnisation pour cet arrêt 
de travail = 11 mois (3 + 8 mois).
L’assureur n’interviendra pas pour les 
3 mois restant car la durée souscrite est de 
12 mois avec une franchise 30 jours.
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Modifications en 
cours de contrat
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Modification, augmentation / 
Suppression des garanties
Modification des garanties
–	 La modification des garanties n’est possible 

qu’à compter du 12e mois révolu d’adhésion 
dans la garantie concernée par la modification.

Augmentation des garanties
–	 Si l’assuré n’est pas en IAD, en ITT ou en IPT, il 

peut demander l’augmentation de garanties au 
premier jour du trimestre civil à venir suivant la 
date d’effet de l’adhésion (sous réserve de 
l’acceptation de l’assureur et du paiement de 
l’intégralité de la cotisation).

–	 En cas de changement de situation suite à la 
survenance d’un événement suivant : mariage / 
PACS (limité à une fois), naissance / adoption 
(limité à 2 fois) et sous réserve d’avoir transmis 
à l’assureur les pièces justificatives demandées 
dans un délai de 30 jours suivant l’évènement.

–	 L’assuré pourra augmenter le montant du capital 
garanti en cas de décès et sans formalités 
médicales ni délai de carence contractuel (cf. NI 
– Article 2.1.2).

Suppression ou réduction des garanties
–	 Les garanties optionnelles peuvent être 

supprimées ou réduites et prennent effet le 1er 
jour du trimestre civil suivant si la demande 
correspondante est parvenue à l’assureur dans 
les deux premiers mois du trimestre civil 
précédent.

–	 À défaut, la demande est différée d’un 
trimestre civil.

Attention
En cas de diminution du montant des garanties 
décès-IAD, les garanties ITT et IPT maximales 
seront limitées aux IJ correspondant au 
nouveau capital décès.

Exemple :
M. Jean souscrit au 1er juillet 2015 le contrat 
Garantie Prévoyance Individuelle avec :
–	 Une garantie obligatoire « Décès – IAD » : 

80 000 €
–	 Une garantie optionnelle « Invalidité 

Permanente Totale / Incapacité 
Temporaire Totale de travail pour des IJ 
de 70 €

Au 1er janvier 2016, M. Jean souhaite 
modifier le montant de son capital décès et 
le réduire à 50 000 €.

M. Jean devra alors revoir à la baisse le 
montant de ses IJ, soit un maximum autorisé 
à hauteur de 50 € d’IJ.

Paiement des cotisations
Les cotisations
–	 Le montant des cotisations est payable 

d’avance annuellement, semestriellement, 
trimestriellement ou mensuellement.

–	 Le paiement des cotisations est effectué par 
prélèvement bancaire.

–	 En cas de non-paiement, l’assureur adresse 
une mise en demeure à l’adhérent. Si la 
cotisation n’a pas été acquittée dans les 
30 jours suivant cet envoi, la garantie est de 
plein droit suspendue et est automatiquement 
résiliée par l’assureur à compter du 41e jour.

Règle de fractionnement
Un minimum de 15 € par prélèvement est exigé 
pour tous types de prélèvement.

Modifications en cours de contrat
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Remise en vigueur
Remise en vigueur légale
Le contrat non résilié reprend pour l’avenir ses 
effets, à midi le lendemain du jour où a été payée 
à l’assureur l’intégralité de l’arriéré de cotisations.

Remise en vigueur contractuelle
Dans un délai de 15 jours suivant la date de 
résiliation, le contrat peut être remis en vigueur 
sans formalités médicales et sous réserve du 
paiement de l’intégralité de l’arriéré de 
cotisations.
Un courrier est adressé à l’adhérent pour marquer 
l’accord de l’assureur.
Passé ce délai et dans le délai d’un an qui suit la 
résiliation, l’assureur peut accepter de remettre 
en vigueur l’adhésion, au regard des nouvelles 
formalités médicales accomplies et sous réserve 
du paiement de l’intégralité de l’arriéré de 
cotisations.

Les risques - et leurs conséquences - survenus 
entre la date de suspension et celle de remise en 
vigueur ne sont pas garantis.
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Annexe
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Mémo adhésion
Les demandes d’adhésion + mandat de 
prélèvement devront être envoyés à l’adresse 
suivante :

AG2R LA MONDIALE
Logistique Entrante Groupe 
Garantie Prévoyance Individuelle
32, avenue Émile Zola 
Mons-en-Barœul 
59896 Lille Cedex 9

Numéro Avant-vente :
Pour toute question complémentaire sur le 
contrat, contactez le centre de relation client : 

09 74 50 1234 (n° non surtaxé)

Numéro Après-vente :
Pour toute question relative à la gestion du 
contrat, contactez le centre de gestion : 

03 20 67 82 43 (n° non surtaxé)

Avant d’envoyer la demande d’adhésion, merci 
de bien vérifier le dossier d’adhésion :
–	 Pas de rature / pas de « blanco » sur la 

demande d’adhésion (car renvoi systématique 
du contrat).

–	 Joindre le RIB à la demande d’adhésion.
–	 Si remise des 20 % : bien apposer le sticker 

sur les 2 exemplaires.

Vos contacts par messagerie
Vous avez des questions concernant la gestion 
du contrat Garantie Prévoyance Individuelle : 
Boite Générique « LM-EXPERT »

Vous avez des questions sur la partie médicale  
du contrat Garantie Prévoyance Individuelle : 
Boîte Générique « BG MEDECIN CONSEIL »

Annexe
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AG2R LA MONDIALE
14-16 boulevard Malesherbes 
75379 Paris cedex 08 

La Mondiale - Société d’assurance mutuelle sur la vie et de 
capitalisation - Entreprise régie par le code des assurances - 
Membre d’AG2R LA MONDIALE - Siège social : 32, avenue Émile Zola 
59370 Mons-en-Baroeul - 775 625 635 RCS Lille Métropole

J’entre dans la vie active 
Couvrir mes dépenses de santé
Me constituer un capital
Assurer mon logement
Préparer ma retraite

J’achète, je vends 
Épargner et investir
Assurer mes biens
Assurer mon animal

Je me protège, moi et mes proches 
Étendre ma couverture santé
Se constituer et transmettre un patrimoine
Me protéger en cas d’imprévu
Optimiser ma rémunération

Je prépare ma retraite 
Me protéger en cas d’imprévu 
Me constituer un capital Revenu pour la vie
Conseil carrière et retraite 
Simuler le montant de ma retraite

Je suis à la retraite 
Couvrir mes dépenses de santé 
Transmettre un patrimoine ou mon entreprise
Conseil retraite

Et la dépendance ? 
En cas de perte d’autonomie  
Me loger
Être écouté et conseillé
S’occuper d’un proche dépendant

Nos conseillers sont là  
pour échanger avec vous,  
vous écouter et vous accompagner 
dans vos choix. 

www.ag2rlamondiale.fr

Notre offre de solutions  
pour les particuliers et professionnels
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